QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

11e séance

Procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 24 septembre 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye,:

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00.

2009-09-189

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1. Ordre du jour

2. Résultat d’appel d’offres –  SEQ CHAPTER \h \r 1Travaux d’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’Église         St-Gabriel de La Durantaye
3. Période de questions
4. Fermeture de la séance
2009-09-190

2.
Résultat d’appel d’offres –  SEQ CHAPTER \h \r 1Travaux d’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’Église St-Gabriel de La Durantaye
Considérant que la Paroisse a reçu cinq soumissions à l’appel d’offres du 18 août 2009 pour les travaux d’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’église St-Gabriel de La Durantaye ;

Considérant que les soumissions se détaillent comme suit :
L’intendant Inc. : 


643,300.00$, taxes incluses ;

Les Constructions Béland & Lapointe Inc. :
650,498.62$, taxes incluses ;

Les Constructions A.V.L. Inc. :
651,514.50$, taxes incluses ;

Construction Couture & Tanguay :
651,700.00$, taxes incluses ;

Les Constructions Rock Picard Inc. :
728,514.43$, taxes incluses ;

Considérant que Monsieur Gilles Duchesneau, architecte, a procédé à l’analyse des soumissions obtenues et qu’il recommande à la municipalité de réaliser les travaux avec l’entreprise L’intendant Inc. ;

En conséquence ;

Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

D’octroyer le contrat pour l’exécution des travaux d’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’église St-Gabriel de La Durantaye à L’Intendant Inc. au montant de 643,300.00$, incluant les taxes applicables.

Que Mesdames Andrée C. D. Lamontagne, mairesse et Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et ils sont par les présentes autorisés à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, le contrat correspondant.
3.
Période de question

2009-09-191

4.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h10.

______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière






